CHALLENGE DU COMITE
DIRECTEUR

Toute équipe, qui pendant trois saisons
consécutives aura été récompensée au fair-play
(classée dans les trois premieres) sera bénéficiaire
de ce prix d’'un montant de 450 Euros.

Dans le cas ou plusieurs clubs seraient concernés,
celui qui sur les trois saisons consécutives, aura
obtenu le plus petit nombre de points sera le
lauréat.



